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Votre Excellence constituent, entre le Gouvernement canadien et le Gouverne-
ment fédéral d'Autriche, un Accord qui entrera immédiatement en vigueur.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute
considération.

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
J. A. McCOIDICK

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim

Ministre fédéral des Affaires étrangères
Vienne


